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DESCRIPTIF DU COURS  

L'objectif de ce cours est de présenter le fonctionnement de l’imposition régissant le monde des 

affaires et d’étudier l'organisation et la règlementation des principaux impôts directs en Tunisie 

en matière d'IRPP et de l'IS. 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  

A la fin de cette formation, les étudiants devraient être en mesure de :  

- Cerner les sources du droit fiscal tunisien.  

- Calculer et liquider l’impôt sur les personnes physiques (IRPP)  

- Calculer et liquider l’impôt sur les sociétés (IS). 

PRÉ-REQUIS  

Comptabilité financière 1 et 2 

CONTENU 

Chapitre 1 introductif (Définition de l’impôt, catégories, sources du droit fiscal)  

Chapitre 2:- L’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP)  

Chapitre 3- L’impôt sur les sociétés (IS) 
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